
  

©" PRÉFECTURE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PE L'ISÈRE D 
2ème….DIRECTION ARRETE»: %, 7461 

URE nine A U ETABLISSEMNENTS CLASSES __— 
n° 16 772 Officier de la Légion d'Honneur, 

Le Préfet de l'Isère, 

40/2/7t 

VU 1a loi du 19 décembre 1917 modifiée et le décret du ler avril 1964 relatif aux Etablissements dangereux, insalubres ou incommodes ; 

VU le décret du 24 février 1939 et l'arrêté interministériel du 
7 mars 1939 pris en application de la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la Nation en temps de guerre ; 

VU Le décret du ler avril 1939 instaurant une procédure spéciale 
pour l'instruction des demandes de construction d'établissements consacrés 
au raffinage, au traitement et au stockage d'hydrocarbures, dérivés, résidus 
et produits assimilés ; 

VU l'instruction du 18 juin 1949 modifié le 29 juillet 1961 sur la 
dispersion des établissement spétroliers ; 

VU le décret n° 71-158 du 26 février 1971 portant attribution et 
renouvellement d'autorisations spéciales d'importation de produits dérivés du 
pétrole ; 

VU les règles d'aménagement des dépôts d'hydrocarbures liquides 
approuvées par la Commission des Dépôts d'Hydrocarbures en sa séance du 
20 avril 1948, modifiées et complétées par elle le 18 octobre 1958 ; 

VU le décret n° 68-794 du 5 septembre 1968 fixant les modalités 
de recouvrement de la taxe applicable aux établissements classés comme 
dangereux, insalubres ou incommodes et des frais d'enquêtes exceptionnelles 
prévus par l'article 30 modifié de la loi du 19 décembre 1917 modifiée ; 

VU l'arrêté préfectoral du 4 août 1969, autorisant la Société 
ESSO -Standard à exploiter à VILLETTE-de-VIENNE, un dépôt aérien d'hydro- 
carbures de 55 420 m3 de fuel domestique constitué par un réservoir cylindrique 
aérien ; 
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2. 

VU la demande en date du ler février 1971 présentée par la 
Société ESSO-STANDARD en vue d'être autorisée à exploiter un nouveau 
réservoir cylindrique aérien de 55 420 m3, la capacité du totale du dépôt 
étant ainsi portée à 110, 840 m3 ; 

VU le procès-verbal de l'enquête de commodo et incommodo à 
laquelle il a été procédé du 14 avril 1971 au 27 avril 1971 ; 

VU la délibération du Conseil Municipal de VILLETTE.-de-VIENN: 
en date du 12 mai 1971 :; 

VU l'avis de l'Inspecteur des Etablissements Classés en date du 
17 février 1971 ; 

VU l'avis de l'Inspecteur du Travail et de l'Emploi en date du 
17 février 1971 ; 

VU l'avis du Directeur départemental de la Protection Civile en 
date du [7 février 1971 ; 

VU l'avis du Directeur départemental de l'Action Sanitaire et 
Sociale en date du 2 mars 1971 ; 

VU l'avis du Directeur départemental de l'A griculture en date du 
5 mars 1971; 

VU l'avis de la Société Nationale des Cheinins de Fer Français 
Région du SUD-EST, Service de la Voie et des Bâtiments À LYON en date du 
7 avril 1971; 

VU l'avis du Directeur départemental de l'Equipement et du 
Logement en date du 8 avril 1971 ; 

VU l'avis de l'Ingénieur en Chef des Mines en date du 18 mai 1971 ; 

VU l'avis de l'Inspecteur départemental des Services d'Incendie 
et de Secours en date du 18 mai 1971 ; 

VU l'avis de la Commission Consultative départementale de la 
Frotection Civile, Sous-Commission des Dépôts d'Hydrocarbures, en date 
du 27 juillet 1971 ; 
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VU 16 lettre D,C, A/S 00353 du 25 janvier 1972 du Directeur den 
Carburants, résident de 1a Commission Interrinittrietle des dérête 
d'hydrocarbures exprimant l'avis de cette Assemblée : 

ARRETE: 
et. 

  

ARTICLE ler : le Soetétf ESSO.-Stonirrd dont le siège socini est 6, Avenue 
Grobetts à COURBEVOIS out rutorisie aux confitions sutvent 

ot en conformit” dec pans et des dencrintions produits parele, À exxioiter à 
VILLETTIE-8e- VIENNE un nouveru téservair cylinirique aérien de 35. 120 m. 
de fuel-oil dortestique, s'rjoutent su rérervoir existant de 55,420 m3, ln 
capacité totale du dépôt étant ainsi portée à 110,840 m3 

T- Les prescriptions à respecter: seront les suivantes : 

1°*/ « Le dépôt d'hydrocarbures et ses d£pendances devront être installés et 
exploités on stricte conformité avec les règles d'aménagement intérieur 
des dépôte d'hydrocarbures du 29 avril 1914, modifi£es et complétées 
le 15 octobre 1958, 

2°/. Les enux résidusires de toute nature qui courraient être rejetées devron 
être conforrnes aux prescriptions &e l'instruction du :'Inistre du 
Cormerce du 6 juin 1933, 

3°/- Toutes dispositions devront être prices jour retenir effectivement les 
hydrocarbures écoulés sccidenteilement ou pouvant provenir d'£ven- 
tuelles opérations de trsnnfert, 1 en sera de même pour les eaux de 
levage. 

Un Leu d'évacuation des hyérocsrburen récurérée rinel Que des 
esux de lnvaxe devra être prévu par ls Société, celle-ci pouvant égzle- 
ment proposer toute sutre solution d'flimination des déchets. 

4°/- Toutee précautions utiles devront être également prises pour éviter lee 
risques de pollution de La Bévenne, 

5°/ La réserve d'émulsifinnt devrn être de 10,635 litres. 

6°/ La Sociétf devra prendre toutes dispositions pour assurer en temps de 
suerre 1n défense et 1a protection de ses installations, 
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IT - Hygiène et Sécurité des Travailleurs - 

L'exploitant devra se conformer par ailleurs aux dispositions édictées aux chapitres let II du Livre I! du Code du Travail et textes subséquents relatifs à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs et notamm à cellesprécisées par le décéet n° 62-1454 du 14 novembre 1962 relatif à la protection des travailleurs contre les courants électriques. 

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui ne vaut pas permis de construire cessera de porter effet au 4 août 1999. Elle sera cependant Caduque au cas où le nouveau réservoir n'aura pas été construit dans un dél de deux ans à compter de la date du présent arrêté préfectoral. 

ARTICLE 3 : Tout transfert de l'établissement sur un autre emplacement, toute modification notable dans les lieux non prévue sur les plans déposés auprès de la Préfecture devra faire l'ohjet d'une nouvelle demande d'autorisation, 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le SuCccesseur devra en faire la déclaration au Préfet dans le mois suivant la prise de possession, 

ARTICLE 4 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés 

ARTICLE 5 : Avant la mise en activité de l'établissement et au plus tard au terme du délai de deux ans imparti à l'article 2 ci-dessus, la Société permissionnaire devra justifier auprès de la Préfecture, Service dei Etablissements Classés, qu'elle s'est strictement conformée aux conditions qui précèdent. 

Elle devra en outre, se soumettre à la visite de l'établissement par les agents désignés à cet effet. 

ARTICLE 6 : Conformément aux dispositions de l'article 16 du décret du ler avril 1964, un extrait du présent arrêté énumérant les cond tions auxquelles l'autorisation est accordée et faisant connaître qu'une copie en est déposée aux archives de la Mairie de VILLETTE-de-VIENNE et mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à la porte de ladite matrie, 

Un extrait semblable sera inséré par les soins du Maire de VILLETTE.de-VIENNE et aux frais du permissionnaire dans un journal d'annonces légales du Département, 
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3. 

LÉ RTICLE 7 : Une arneliation du nrécont 1rrêt£, notifié par ln vole adrnini 
trotire À la Soetfté rermiesionnire sera adressée ! 

- au L'oire de VILLETTL de. VIENNE, spofcîrlement chargé d'assurer la 
publication prescrite à l'article 6 cicdessus et de faire parvenir à le 
Préfecture un exemplaire du journal contensnt cette insertion ; 

«+ à l'Inspecteur des Ltsblissements Clrseés ot à l'Inspecteur dépuirterents 
en Services d'Incendie et de Secours, chargés chacun en ce qui le 
concerne d'en nesurer l'aprliestion : 

m ii Sous-Fréiet de VIENNE : 

+ à l'Ingénieur en Chef den Minaen chargé de l'arrondissement roinéralogiqu 
de LYON 

- nu Clirecteur des Corburants, lrésident de la Commiselon Imermininté vi 

fer dépôts d'hydrocerbures, 

  

GRENOBLE, le 19 FEVREE : 1972 

Four amplistion : LE FREFET, 

ee) LE CHEF DE BUREAU, 
en     

  

Signé : J. VAUDEVILLE


